
Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band: 12 (1874)

Heft: 44

Artikel: Les fastes du Casino : [suite]

Autor: L.M.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-182917

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-182917
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Douzième année. i\° 44. Samedi 31 Octobre 1874.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les Samedis.

PBIX »E L'ABONNEMENT :

Pour la Suisse : un an, 4 fr ; six mois, 2 fr.
Pour l'étranger : le port en sus.

AVIS
Les nouveaux abonnés pour I'ANNESî 1875

recevront le journal gratuitement d'ici au 31
décembre 1874.

Lausanne, 31 octobre 1874.

Les fastes du Casino

III
La construction du Casino commença en 1824.

La liste des sociétaires a été placée dans l'intérieur
du socle en marbre formant l'angle nord-est du

bâtiment, ainsi qu'un annuaire de 1824 et plusieurs
monnaies frappées au coin du canton. Le Casino,

quoique peu élevé, est d'un charmant style, et
constitue une des plus jolies constructions de notre
ville. Le plan est de l'architecte Perregaux.

Les projets de la Société qui avait fondé le Casino

ne se réalisèrent qu'en partie. Il ne fut pas donné
suite à l'idée de créer un jardin botanique; les

terrains acquis furent revendus par parcelles à la

commune qui devint aussi propriétaire du bâtiment,
en 1848, pour le prix de 40,000 fr.

Dès l'origine, il y eut au Casino un café-restaurant

tenu d'abord par un nommé Blanc, auquel
succédèrent MM. Ronget, Pommaret et Widmer.

Le Casino a été, à diverses époques, le local des

clubs et cercles politiques. Déjà en 1826, il abritait
sous son toit le Cercle du Grand Conseil, dont

l'histoire, peu connue de la génération actuelle,
trouvera ici sa place.

En 1822, un député avait émis le vœu, au sein

du Grand Conseil, qu'il fût établi à Lausanne un
lieu de réunion pour les membres de ce corps pendant

les sessions et dans les intervalles de celles-ci,
afin que nos représentants fussent moins disséminés

durant leur séjour au chef-lieu du canton et

sachent où se rendre pour rencontrer les membres

des autorités supérieures. — Le 8 mars 1823, le

Conseil d'Etat, à qui cette proposition avait été

renvoyée, décida la création du cercle demandé. Le

loyer, l'ameublement, le salaire du concierge,
l'éclairage et le chauffage pendant les sessions,

furent mis à la charge de l'Etat. Pendant le reste
de l'année, ces dépenses étaient supportées par les

membres domiciliés à Lausanne.

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes;— au tn^s'asin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne; — ou en
s'adressa ut par écrit à la Bédaclion du Conteur vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

Le premier local choisi fut un appartement de la
maison Creux, place de la Palud, qui avait été
occupé pendant un grand nombre d'années par le
cercle de la Palud.

Le Cercle du Grand Conseil fut ouvert pour la
session de mai, et un crédit de 2,400 fr. fut accordé
à son comité pour subvenir aux dépenses de
l'installation. On libéra cet établissement de l'impôt sur
les boissons ainsi que de l'impôt sur les billards.

Le landamman Monod n'approuva guère cette
nouvelle création ; il refusa de prendre part à la
discussion du Conseil d'Etat relative au Règlement
du Cercle, alléguant qu'il n'était point de la dignité
de celte autorité de s'en occuper. Il protesta du reste
contre l'exclusion du Cercle, pendant les sessions,
des citoyens qui ne faisaient pas partie du Grand
Conseil. « Créer un Cercle qui donne toute l'année
aux membres du Grand Conseil un droit que n'ont
pas les autres citoyens, disait-il, c'est attaquer les

principes de la Constitution, qui n'a pas voulu, et

avec iáison, attribuer aux députés aucune prérogative,

aucune distinction pendant les sessions. »

A l'expiration du bail avec M. Creux, à la Saint-
Jean de 1826, ce propriétaire s'étant montré trop
exigeant au sujet de réparations indispensables à

faire au local, le bail ne fut pas renouvelé, et le
Cercle fut transporté à l'entresol du Casino.

Le gouvernement issu de la révolution de 1830
s'occupa encore du Cercle, dans le but de le conserver

et de le réinstaller de nouveau à la Palud, n0 2,
afin qu'il fût placé plus au centre de la ville. Une
convention éventuelle fut passée avec la commune
et soumise ensuite au Grand Conseil, qui reçut à

cette occasion une pétition de 65 citoyens de

Vufílens-la-Ville, demandant la suppression du Cercle.
L'affaire fut renvoyée à une Commission qui

préavisa pour le maintien de cet établissement. Le

rapport de Ia Commission, vivement combattu par
plusieurs députés, eut pour unique défenseur
H. Druey. Malgré l'argumentation serrée de l'orateur,

l'Assemblée vota la suppression du Cercle
officiel; le bail avec la Société du Casino fut résilié,
et un cercle libre s'installa au Lion-d'Or.

De la Publicité dans le canton de Vaud.
La génération actuelle, qui peut assister aux

séances du Grand Conseil et s'abonner pour une
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